
 

 

109 – FIXATION DES TARIFS MAXIMA DES FRAIS DE FOURRIÈRE POUR 
AUTOMOBILES 
 
La mise en fourrière concerne des infractions aux règles de stationnement (en cas d’entrave à la 
circulation, pour stationnement gênant, irrégulier, abusif, dangereux). 
 
La mise en fourrière d’un véhicule peut être décidée afin de préserver :  

 la sécurité des usagers de la route  

 la tranquillité et l’hygiène publiques  

 l’esthétique des sites et paysages classés  

 le bon état de la voirie.  
 
Un véhicule peut être mis en fourrière :  

 en cas d’entrave à la circulation  

 pour stationnement irrégulier, gênant, abusif ou dangereux  

 pour défaut de présentation aux contrôles techniques ou de non-exécution des réparations 
prescrites  

 pour infraction à la protection des sites et paysages classés  

 en cas de circulation dans les espaces naturels  

 si l’infraction qui avait motivé l’immobilisation du véhicule n’a pas cessé dans les 48 heures 
suivantes. 

 
Dans tous les cas, la mise en fourrière d’un véhicule peut être ordonnée par :  

 par un officier de police judiciaire ou un agent de police judiciaire adjoint (police nationale, 
municipale, gendarmerie)  

 le maire ou, à Paris, par le Préfet de police en cas d’infraction à la protection des sites et des 
paysages classés.  

 
D’une manière générale, les tarifs sont fixés par les Collectivités territoriales, dans la limite d’un tarif 
plafond fixé par l’État. 
 
Depuis le 26 juillet 2015, les frais maxima d’enlèvement et de garde journalière des voitures particulières 
sont modifiés par un arrêté ministériel publié au Journal officiel du 30 décembre 2018. L’article premier 
de l’arrêté du 28 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 14 novembre 2001 modifié fixant les tarifs 
maxima des frais de fourrière pour automobiles mentionne : 

L'annexe II de l'arrêté du 14 novembre 2001 susvisé est remplacée par l'annexe suivante :  

FRAIS  
de fourrière 

CATÉGORIES DE VÉHICULES 
MONTANT  

(en euros) 

 
Immobilisation 
matérielle 

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC > 19 t 7,60 

Véhicules PL 19 t ≥ PTAC > 7,5 t 7,60 

Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC > 3,5 t 7,60 

Voitures particulières 7,60 

Autres véhicules immatriculés 7,60 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricycles à 
moteur non soumis à réception 7,60 



 

 

FRAIS  
de fourrière 

CATÉGORIES DE VÉHICULES 
MONTANT  

(en euros) 

 
Opérations préalables 

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC > 19 t 22,90 

Véhicules PL 19 t ≥ PTAC > 7,5 t 22,90 

Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC > 3,5 t 22,90 

Voitures particulières 15,20 

Autres véhicules immatriculés 7,60 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricycles à 
moteur non soumis à réception 7,60 

 
Enlèvement 

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC > 19 t 274,40 

Véhicules PL 19 t ≥ PTAC > 7,5 t 213,40 

Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC > 3,5 t 122,00 

Voitures particulières 119,20 

Autres véhicules immatriculés 45,70 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricycles à 
moteur non soumis à réception 45,70 

 
Garde journalière 

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC > 19 t 9,20 

Véhicules PL 19 t ≥ PTAC > 7,5 t 9,20 

Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC > 3,5 t 9,20 

Voitures particulières 6,31 

Autres véhicules immatriculés 3,00 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricycles à 
moteur non soumis à réception 3,00 

 
Expertise 

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC > 19 t 91,50 

Véhicules PL 19 t ≥ PTAC > 7,5 t 91,50 

Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC > 3,5 t 91,50 

Voitures particulières 61,00 

Autres véhicules immatriculés 30,50 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricycles à 
moteur non soumis à réception 30,50 

 
 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de fixer les tarifs de la fourrière pour automobile 
conformément à l’article premier de l’arrêté du 28 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 14 novembre 
2001 modifié fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles. 
 


